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Condamnation de Damien Castelain:
la probité n’est pas une option

 La condamnation de Damien Castelain à une peine d’inéligibilité avec exécution provisoire entraîne, 

de droit, sa démission de la présidence de la Métropole Européenne de Lille. Cette décision de justice
s’impose à tous. Elle appelle au respect des institutions et à la responsabilité.

Être élu de la République engage. Cela engage juridiquement, moralement et politiquement. La 
probité n’est ni un supplément d’âme ni une variable d’ajustement : elle est une exigence 
fondamentale du mandat public. À l’heure où la défiance démocratique progresse, chaque 

manquement fragilise un peu plus le lien entre les citoyens et leurs représentants.

Cette situation crée une période d’instabilité institutionnelle dont les premières conséquences sont 

supportées par les agents métropolitains. Leur engagement quotidien au service de l’intérêt général 
mérite respect, considération et clarté. Ils doivent pouvoir exercer leurs missions dans un cadre serein, 
à l’abri des fragilités politiques.

Les condamnations successives d’élus, au niveau national comme local, ne doivent pas conduire à jeter 
l’opprobre sur l’ensemble des élus. La grande majorité d’entre eux exercent leurs responsabilités avec 
sérieux, engagement et sens du service public. Ils ne doivent ni payer pour les fautes de quelques-uns, 
ni subir la banalisation de comportements qui affaiblissent durablement la démocratie.

C’est précisément pour cette raison que toute tentative de relativisation ou de banalisation des faits 

reprochés est problématique. Minimiser la portée d’une décision de justice, c’est affaiblir la parole 
publique et nourrir la défiance. La République exige mieux que des accommodements ou des 
réflexes de protection.

À l’échelle locale, et à l’approche des prochaines élections municipales, cette exigence doit nous 
conduire à aller plus loin. C’est pourquoi je souhaite renforcer un cadre éthique clair et exigeant 
pour l’exercice des responsabilités municipales : charte de déontologie opposable aux élus, 
transparence accrue des décisions et des délégations, prévention renforcée des conflits d’intérêts, et 
garanties effectives d’exemplarité tout au long du mandat.

Dans l’attente de l’élection d’un président par intérim, la Métropole Européenne de Lille doit se 
recentrer sur l’essentiel : la continuité de l’action publique, la transparence des décisions et le respect 
scrupuleux des règles républicaines.

La confiance ne se décrète pas. Elle se construit, jour après jour, par l’exemplarité.


